
FÉDÉRATION DES COMITÉS DE PARENTS DU QUÉBEC INC.  

FCPQ_Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil d’administration du 23 juin 2025_Adopté Page  103 

P R O C È S - V E R B A L  
D E  L A  S É A N C E  E X T R A O R D I N A I R E  
D U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N    

T E N U E  L E  23 JUIN 2 0 2 5    
E N  V I S I O C O N F É R E N C E   

Étaient présents :   Mélanie Laviolette  
  Jérôme Maltais  
  Marie-Claude Harvey 
    Nicolas Brosseau  
    Suzette Bernard  
    Viviane Drapeau  
    Christian Slachetka  
 

Corinne Payne, directrice générale    
 
Le 23 juin 2025, à 12h05   

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Ouverture de la séance sous la présidence de Mélanie Laviolette.  

La directrice générale enregistre les présences. Le quorum ayant été constaté, la séance est 
déclarée légalement constituée.  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance  
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Compressions budgétaires en éducation  
4. Levée de séance  

 

RÉSOLUTION #2506 — CA — 162  

Il est proposé par Viviane Drapeau     
Et résolu à l’unanimité 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé.  
 

ADOPTÉ 
 

3. COMPRESSIONS BUDGÉTAIRES EN ÉDUCATION  

Le Conseil d’administration discute des développements des derniers jours faisant suite à 
l’annonce des compressions budgétaires en éducation. Les discussions portent non seulement sur 
les réactions sur la place publique mais également sur les messages et communications des 
membres de la FCPQ reçus via courriel, téléphone, réseaux sociaux et avec les partenaires.  
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Le Conseil d’administration discute également des outils et actions proposés par le comité de 
parents du CSS des Sommets.  

 

La directrice générale présente la proposition de communication destinée aux membres et le 
Conseil d’administration accepte ladite proposition avec quelques ajouts et modifications.  

 

Également, le Conseil d’administration évoque la demande de partir une pétition.  
 

Faisant suite à ces discussions,  
 

RÉSOLUTION #2506 — CA — 163 
Il est proposé par Mélanie Laviolette        

Et résolu à l’unanimité 

DE diffuser la pétition contre les restrictions budgétaires en éducation parrainée par Pascal 
Bérubé et disponible directement sur le site de l’Assemblée nationale.  

 
ADOPTÉ  

 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE   

  RÉSOLUTION #2506 — CA —164   

Il est proposé par Christian Slachetka    

Et résolu à l’unanimité 

DE lever la séance. Il est 13h05.    
ADOPTÉ 

 

  
_____________________________________  _________________________________________ 
Mélanie Laviolette, présidente   Corinne Payne, directrice générale 


